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                      Juillet 2009 

 

Billet du Syndic  
 

 

ACHAT D’UN BATIMENT ADMINISTRATIF POUR LA COMMUNE 
 

Le Conseil communal, lors de la séance du 15 décembre 2008, a autorisé 
la Municipalité à acheter un bâtiment administratif "clés en main" pour un 
montant de Frs  3'710'000.00. 
 
Le nouveau bâtiment administratif se situera aux "Prés de la Couronne", 
l’espace idéal au cœur de Lucens, à la croisée de plusieurs rues, de la 
Place du Soleil, et de nombreux commerces. C’est une bonne opportunité 
qui se présente pour un nouveau bâtiment. 
 
Le bâtiment va dans le sens du développement durable.  
Lors de la construction en 2005 de la chaufferie à bois située à la grande 
salle, la Municipalité avait déjà prévu une éventuelle extension de son réseau de chauffage à 
distance pour alimenter les futures constructions du plan de quartier des Prés de la Couronne. 
Le bâtiment administratif sera conçu selon les normes MINERGIE, donc avec des coûts 
d’exploitation de chauffage diminués. 
 
Le bâtiment comprendra les services administratifs de la Commune, Secrétariat municipal, 
Contrôle des habitants, Gendarmerie, Bourse communale, Bureau technique, Services sociaux, 
Salle de Municipalité, Salle du Conseil communal, ainsi qu’un parking souterrain pour les 
usagers. 
 
Un aménagement extérieur est prévu sous forme d'une place aménagée et arborisée, place qui 
favorisera les rencontres et les échanges entre les citoyens, toujours avec une vue imprenable 
sur le Château.  
 
Les travaux d’aménagement de la parcelle ont déjà commencé. Il s’agit de la pose des 
canalisations nécessaires au chauffage à distance, à l’eau, aux égouts, au téléréseau, etc. Le 
bâtiment proprement dit débutera en automne 2009. L’achat se fera une fois le bâtiment terminé 
"clés en main" en été 2011. 
 
Vu le développement de notre localité et avec les constructions en cours et futures, nous allons 
certainement atteindre environ 3200 habitants d’ici 2015. Avec un nouveau bâtiment 
administratif, nous allons mettre à disposition de nos citoyens un bâtiment moderne, adapté aux 
normes en vigueur pour les handicapés, ainsi qu’un meilleur confort de travail pour nos 
employés. 

 

Le Syndic Etienne Berger 
 



Administration communale 
  
 
   

Du 6 juillet au 21 août 2009 les bureaux communaux sont ouverts 
du lundi au vendredi de 07h30 à 12h00 

 
 
Vous pouvez cependant joindre les différents services communaux par email ou par fax au 
021 906 95 45. 
 
 Greffe Municipal - commune@lucens.ch 
 Bourse communale - bourse@lucens.ch 
 Service technique - admin.technique@lucens.ch 
 Contrôle des habitants - avs.ch@lucens.ch 
 

 

Cartes journalières CFF 
 

La Commune de Lucens met à disposition, chaque jour, deux cartes journalières pour un prix 
forfaitaire de Fr. 30.00 la carte (il n'est pas nécessaire de posséder un abonnement CFF  
1/2 tarif). Toute personne intéressée peut en faire la demande. Les habitants d'autres 
communes peuvent également profiter de cette offre pour un prix de Fr. 40.00. Il est 
préférable, dans la mesure du possible, de réserver vos cartes à l'avance, à la bourse 
communale, au 021 906 15 59. 
 

 

Conseil communal  
 
La Municipalité a la plaisir de vous présenter le Président du Conseil Communal  
pour l’année 2009 – 2010. 
Nous lui formulons nos meilleurs vœux de réussite tout au long de son parcours.  

               Patrick Gavillet 
 

 

 

Réseau d’accueil de jour Broye-Vully 
 
 
 
 
 
 
En date du 15 janvier 2009, s’est constituée l’Association du réseau d’accueil de jour Broye-Vully 
dont le but est de gérer et de développer un réseau proposant des places d’accueil pour enfants. 45 
communes du district Broye-Vully font partie de ce réseau qui actuellement offre des places d’accueil 
de type préscolaire (nursery-garderie) et d’accueil familial de jour (accueil d’enfants à domicile). 
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ADRESSES UTILES 
 

 
STRUCTURES D’ACCUEIL PRESCOLAIRE (GARDERIES) 

Nursery-Garderie  Directrice : Mme Sonia Nicod 
Pomme-Cannelle 
Av. de la Gare 3   
1510 Moudon 
Pour contact et réservation : Tél. 021 905 33 74 

 
 
STRUCTURE D’ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR (ACCUEIL D’ENFANTS A DOMICILE) 

ARAS BROYE-VULLY  Coordinatrices : 
Hôtel de Ville   Mme Muriel Chappuis 
CP 87  Mme Renée Heiniger 
1530 Payerne  Mme Catherine Roy 
Pour contact et réservation : Tél. 021 557 30 65 

 

 
INFORMATION A LA POPULATION  

ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR - MAMANS DE JOUR 
 
Faut-il être autorisée pour accueillir des enfants chez soi ? 

 
OUI,  l’Ordonnance fédérale du 19.10.1977 sur le placement d’enfant et la loi vaudoise sur l’accueil 
de jour des enfants (LAJE) du 20.6.2006 l’exigent : 
 
« Les personnes qui accueillent dans leur foyer, à la journée et contre rémunération, régulièrement et 
de manière durable des enfants doivent y être autorisées » art. 15 LAJE. 
 
Les personnes autorisées doivent-elles adhérer à une structure de coordination (réseau 
reconnu)? 
 
OUI . « Les personnes qui accueillent des enfants dans leur foyer, à la journée et contre 
rémunération, régulièrement et de manière durable, doivent être affiliées à une structure de 
coordination d’accueil familial de jour » art. 18 LAJE. 
 
Quels sont les avantages à être autorisée et affiliée à un service ? 
 

 L’accueillante est en règle avec la Loi et exerce une activité utile et reconnue. 

 L’accueillante bénéficie d'un statut de salariée. Elle est rétribuée par le service et bénéficie de 
prestations sociales. 

 L’accueillante reçoit information – conseil - soutien de la part des coordinatrices du service. 

 Elle bénéficie d'une formation de base obligatoire, gratuite, d’environ 25 heures, et d'une 
formation continue. 

 
Qui peut demander une autorisation ? 

 

 Toute personne de plus de 20 ans au bénéfice d'un permis de séjour valable au moins une 
année, pouvant comprendre le français, ayant une disponibilité pour un jour et demi par 
semaine, au minimum. 

 
Comment procéder ? 
 
La personne intéressée à demander une autorisation d'accueil prendra contact avec la structure de 
coordination de l’accueil familial de jour qui lui donnera toutes les informations utiles. Bien 
renseignée, la personne choisira de poursuivre ou non sa démarche. Se renseigner n'engage pas la 
personne, mais lui permet de se faire une idée exacte et objective. 



« Mercredistes » - Courses 2009 
 

 
Renseignements et programme au 021 906 86 62 
 
 

Juillet 

1er   10h00   Versoix le long de la rivière 
8   08h00   Novel – Lac et pas de Lovenex 
15   08h00   Thoune – Beatenberg 
22   07h00   Col des Montets – Cabane Albert 1er 
29   07h00   Montana – Bisse du Tsitorret 
 
Août 
5   07h00   Moay cabane de Mille par les Crêtes 
12   07h00   Glacier des Diablerets – Combe d’Audon 
19   08h00   Les Plans / Bex – Trou à l’Ours 
26   08h00   Vallorcine – Refuge de Pierre à Bérard 
 
Septembre 
2   10h00   Mollendruz – Col de Pétra Félix 
9   10h00   Le Chasseron par la Dénériaz 
16   10h00   Derborence – Derborence 
23   10h00   Bramois – Gorges de la Borgne 
30   10h00   Col de la Croix – Via Bretaye 
 
Octobre 

7   10h00   Tour du vallon des Vaux 
14   10h00   Illiez – Champéry Galerie Défago 
21   13h30   Vallamand – Vallamand 
28   11h00   Fin de la saison – Sortie repas  
 
 
 
 
 

 

La Municipalité 

et le personnel communal 

vous souhaitent un bel été ! 

 


